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Cours de théorie de la traduction et pratique professionnelle Gile  Contrôle janvier 2011
Répondre de manière concise (quelques mots, une phrase, quelques phrases au maximum), en donnant des éléments de réponse importants (une énumération complète n’est pas exigée), aux 5 questions suivantes (n’oubliez pas de tourner la page). Style télégraphique autorisé. 
Attention : ne pas dépasser les lignes en pointillé, qui représentent bien plus que l’espace nécessaire pour répondre. Les réponses trop longues seront pénalisées.
1.  Indiquez deux différences fondamentales entre traduction scolaire et traduction professionnelle
a. La traduction scolaire sert à apprendre les langues, et la traduction professionnelle à communiquer
b. La traduction scolaire est destinée à l’apprenant, la traduction professionnelle au client et au destinataire
* Ne pas oublier que dans la traduction scolaire, il s’agit d’apprendre les langues
* La  traduction scolaire est destinée à l’apprenant, pas à l’enseignant
2.   Les interprètes en langue des signes donnent parfois aux personnes sourdes pour qui ils interprètent des indications sur l’orateur qu’ils interprètent, en leur signalant un accent, des fautes chez l’orateur etc. En quoi cela déroge-t-il aux règles de loyauté que l’on trouve en interprétation et en traduction en langues vocales ?
Normalement, les traducteurs et interprètes suivent les normes de loyauté déterminées par leur client. Ici, ils servent les sourds et les personnes entendantes de manière différente, et prennent des décisions qui ne sont pas nécessairement favorables à un orateur entendant même s’ils doivent en principe servir ses intérêts
3. Qu’est-ce que le « test de plausibilité » dans le modèle séquentiel de la traduction?
La vérification de la compatibilité de ce que l’on a cru comprendre en lisant une unité de traduction avec le reste du texte et avec ce qu’on sait du monde extérieur
* De nombreux étudiants ont confondu test de plausibilité, test de fidélité et test d’acceptabilité
4.   La disponibilité linguistique est-elle un facteur limitant pour le traducteur ? Pourquoi ?

Non, parce que la vitesse de lecture et surtout d’écriture est bien trop lente pour que des différences de rapidité due à des différences de disponibilité, qui se situent à l’échelle cognitive (centaines de millièmes de seconde), se remarquent.
* Certains étudiants ont oublié notre définition de la disponibilité linguistique, une définition cognitive. Il ne s’agit pas de « disponibilité » au sens d’accessibilité générale. La question posée devait être traitée en fonction de la vitesse des opérations cognitives.
5.   Quelles sont les différences essentielles dans la compréhension d’un énoncé spécialisé entre un traducteur et un spécialiste du domaine ?

Si l’on représente la compréhension sous la forme d’un réseau sémantique qui reflète le modèle mental de ce que dit l’énoncé tel que construit par le lecteur ou l’auditeur :

a. Le réseau du spécialiste est bien plus riche et dense que celui du traducteur, avec davantage de liens entre les entités mentionnées dans l’énoncé et d’autres entités

b. La nature des entités mêmes (les nœuds du réseau) est plus claire pour le spécialiste que pour le traducteur.
* De nombreux étudiants ont apparemment fait l’impasse sur la révision de cette partie du cours.
Comment les copies ont-elles été notées ?

1. Lecture des copies et appréciation générale de la pertinence et de la justesse des réponses à chaque question
     Un certain nombre de points, entre un et quatre, ont été attribués à chaque réponse.

     Le score maximum en points était donc de 20 points (pour 5 questions)
2.  Classement des copies par nombre total de points récoltés et recherche d’un « seuil d’acceptabilité » pour déterminer en gros où devait se situer la « moyenne »
     A ces fins, j’ai cherché à identifier les copies proches de cette moyenne, de part et d’autre de ce qui me semblait suffisant pour considérer que l’étudiant concerné avait suffisamment bien assimilé le contenu du cours pour qu’il ne soit pas nécessaire de lui demander de se présenter à un nouveau contrôle.
      Après examen de plusieurs copies, un total de dix points (sur un maximum potentiel de 20) m’a semblé être un seuil adéquat. A priori, un étudiant qui a acquis ces dix points devait donc avoir la moyenne, à ceci près que la note allait être modulée en fonction d’autres éléments (voir plus loin).
3.   Etablissement d’un barème de notes
    Je me suis inspiré du système des « mentions » (assez bien, bien, très bien) et des notes qui y sont associées (12, 14, 16). Ainsi, les notes chiffrées correspondent à mon impression de la qualité de la copie par rapport à ces mots. Une note de douze correspond à une copie que j’estime « assez bonne », une note de 14 à une copie que j’estime « bonne », et une note de 16 à une copie que j’estime « très bonne ». Une note de 17 est attribuée à une copie qui se détache du lot par sa qualité.
     Après examen des copies, le barème de base s’est avéré être le suivant :

19p →17 
17p, 18p→16 
16p→15 
15p→14  
14p→13  
13p→12  
12p→11  
10p,11p→10  
  9p→9 

     Pour l’attribution de notes précises, ce barème de base est ensuite modulé. 
    Par exemple, un étudiant qui aurait bien répondu à 4 questions mais qui aurait très mal répondu à une question facile pourrait avoir un total de 15 points, mais je ne considèrerais pas que sa copie est « bonne » et il ne  pourrait pas avoir une note de 14.
     Par ailleurs, il vous a été demandé de répondre aux questions posées de manière concise, précise, et de ne répondre qu’aux questions, sans introductions, conclusion ou digressions. Les réponses trop longues ont été pénalisées.

4.  Rattrapage de copies « limite » 
     Nouvelle lecture des copies ayant récolé un total de 8 et 9 points à la recherche de possibilités de les remonter à 10 points.
